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Projet d’aménagement hydroélectrique sur
la rivière Sainte-Anne à Saint-Joachim

Monsieur le président, 6211-09-060

Monsieur le commissaire,

Je me présente ,je suis M.Bruno Guilbault citoyen de la municipalité de Saint-Joachim depuis 37 ans années ,et

j’en suis très fier.

J’ai été présent aux soirées d’information organisées par notre conseil municipal ,l’an dernier, et j’en suis

ressorti enchanté par la qualité des présentations du projet . Les réponses aux questions posées nous ont

rassurés et nous ont confirmés à quel point ce projet s’intégrera parfaitement dans le milieu ( respect des

paysages et des divers habitats ) tout en respectant les activités environnantes et les gens qui l’habitent.

Ce que j’ai pu constater lors des ces soirées ,c’est l’appui presque unanime de notre population, sauf quelques

exceptions qui me semblent venir de l’extérieur de notre région et qui ne connaissent ni nos problématiques ,ni

les enjeux locaux et régionaux.

Je crois que ce sont des contestataires professionnels...peu importe le projet ... .ils sont contre Je peux me

permettre ce commentaire puisque pour en avoir entendu le genre de questions qu’ils posaient, ils m’ont

démontré qu’ils ne connaissaient ni notre projet et ni notre territoire. Je me demandais ce qu’ils faisaient chez

nous.

J’ai lu, dans de la documentation émanant d’Hydro-Québec ou du gouvernement, que ce genre de projet devait

être réalisé POUR notre communauté et non pour celles à l’extérieur de notre région.

Pour notre petite municipalité ce projet est essentiel car, avec les revenus que la municipalité en retirera, il lui

permettra de réaliser au cours des prochains 20 ans plusieurs projets qui autrement ne pourraient voir le jour.

Celui-ci est d’autant plus important, surtout après que l’usine d’Abitibi Bowater ait fermé ses portes en 2009,

laissant plusieurs de mes concitoyens sans emploi. L’arrivée de ce projet vient mettre un baume sur cette

tragédie économique et sociale et redonner de nouveaux espoirs à notre communauté. Les projets de cette

envergure sont très rares chez-nous. Lorsqu’il s’en présente un, il faut le saisir

Je profite de l’occasion qui m’est offerte, monsieur le président, pour que votre commission nous (les citoyens

de Saint-Joachim ) informe de la position du gouvernement qui ne semble pas prendre en compte tous les

tenants et aboutissants de ce dossier. Ce que je ne comprends pas, n’étant pas un spécialiste des affaires

énergétiques, pourquoi la ministre n’a-t-elle considéré que l’économie de 24 M$ dans sa prise de décision alors

que tous les bénéfices qu’en retirera notre collectivité au cours des 20 prochaines années sont ignorés ?

Également, le fait que les installations deviendront la propriété de l’état après 20 ou 40 ans n’ait pas fait l’objet



de considération dans cette prise de décision, me questionne au plus haut point.

En espérant , messieurs les président et commissaire, que votre commission émette un rapport positif à ce

beau projet que nous désirons et appuyons et qu’elle sera en mesure de répondre à mes interrogations.

Vous remerciant à l’avance de l’attention que vous porterez à mes commentaires,

Un citoyen inquiet de l’avenir de sa municipalité.

M

(adresse)


